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Président: M:. Hernân SANTA 0Ruz (Ohiü). 

Présents: Les représentants des pays suivants: 
Australie, Belgique, Brésil, Canada, Chili, Chine, Dane­
mark, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Iran, 
Mexique, Pakistan, Pérou, Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Les représentants des institutions spécialisées 
suivantes: 
Organisation internationale du Travail, Organisation pour 
l'alimentation et l'agriculture, Banque internationale 
pour la reconstruction -et le développement, Fonds moné­
taire international, Commission intérimaire de l'Organi­
sation internationale du commerce. 

Rapport de la Commission des transports et des com• 
municatione (quatrième session) 1: rapport du 
Comité économique (E/1756/Rcv.l) 

L Le PRÉSIDENT signale à l'attention des membres 
du Conseil le rapport du Comité économique (E/1756/ 
Rev.1) sur le rapport de la Commission des transports 
et des communications concernant sa quatrième session. 

2. Sir Ramaswami MUDALIAR (Inde), parlant en sa 
qualité de Président du Comité économique, déclare que 
le rapport de la Commission des transports et des com• 
munications sur sa quatrième session a été rédigé avec 
un très grand soin, et il recommande au Conseil d' adopber 
les divers projets de résolution présentés par cette com· 
mission, tels que le Comité économique les a am'endés. 

3, Le PRÉSIDENT invite les représentants à formuler 
leurs observations sur les divers projets de résolution qu'a 
présentés la Commission des transports et des communi­
cations et que le Comité économique recommande au 
Conseil d'adopter. Si ces projets ne donnent lieu à aucun 
commentaire, il les considérera comme adoptés à l'una­
nimité. 

1 Voir les Docum~nls of{ici11s du Conssil lconomigus 61 social, 
onzième session, Suppllmt~nl No S. 

4. Le Président met aux voix le projet de résolution A, 
par lequel le Conseil prend acte du rapport de la Com­
mission des transports et des communications (quatrième 
session). 

A l'tenanimité, le projet de résolution est adopté. 

5. Sir Raniaswami MUDALIAR {Inde) prend la parole, 
en sa qualit.é de Président du Comité économique, sur le 
projet de résolution B, concernant l'état des ratifications 
de la Convention relative à l'Organisation intergcuverne­
merttale consultative de la navigation maritime. Cette 
convention ne pourra entrer en vigueur que lorsque sept 
Etats au moins parmi ceux qui possèdent un tonnage 
supérieur à un million de tonnes d'une part, et quatorze 
autres Etats d'autre part, l'auront ratifiée. La Commission 
des transports et des communications a examiné la 
question, et elle estime que le Conseil doit signaler spé .. 
cialement à l'attention des Etats Membres la nécessité 

. de ratifier promptement cette convention. Les pays qui 
l'ont ratifiée jusqu'ici sont le Canada, la Grèce, les Pays­
Bas et le Royaume-Uni. De plus, le représentant des 
Etats-Unis a déclaré, au cours des débats du Comité 
économique, que son Gouvernement a, lui aussi, récem­
ment ratifié la convention, et le représentant de la 
France a fait savoir que son Gouvernement la ratifierait 
prochainement. · 

6. Sir Ramaswami propose que le Secrétaire général, 
en portant la résolution B à la connaissance des gouver­
nements, soit invité à faire connattre à tous les Etats 
Membres le nombre des pays qui ont jusqu'ici ratifié la 
Convention relative à l'Organisation intergouvernemen­
tale consultative de la navigation maritime. 
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7. Le PRÉSIDENT déclare que le Secrétaire général 
fera droit à la requête formulP.e par le Président du 
Comité économique. 

8. II met ensuite aux voix le projet de résolution B. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet 
de résolution est adopté. 

E/SR.386 et Add.i 
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9. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de résolu .. 
tion C, concernant la pollution de l'cau de mer. 

A l'tenanimité, le projet de résohetion est adopté. 

10. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de réso­
lution D, concernant les entraves aux transports inter-
nationaux de marchandises. · 

A l''l-enanimité, le projet de résol1etion est adopté, 

11. Le PRÉSIDENT fait observer que le Secrétariat 
a proposé d'ajouter en sous-titre au projet de rés9lu­
tion E, qui con.~eme, lui aussi, les entraves aux transports 
internationaux de marchandises, les mots «Mesures 
prises par l'Organisation de l'aviation civile interna­
tionale». 

Il en est ainsi décidé. 
A l'tenanimité, le projet de résolution E .ainsi amendé 

est adopté. 

12. M. SCHNAKE VERGARA (Chili) déclare que sa 
délégation appuie énergiquement le projet de ré.s?lu­
tion F, concernant les problèmes de transport manbme 
intéressant l'Amérique latine. Rappelant que le repré·· 
sentant des Etats-Unis au Comité économique a proposé 
que les problèmes en question soient également renvoyés 
au Conseil économique et social interaméricain 2, l'orateur 
pense que ce représentant sera satisfait par la résolution 
que la Commission économique pour l'Amérique latine 
a adoptée au cours de sa troisième session (E/1762. section 
L). Cette résolution propose qu<::le Secrétair-e exécutif de 
la Commission économique pour l'Amérique latine prenne 
l'avis du Secretaire exécutif du Conseil économique et 
social interaméricain afin que cet organisme collabore 
à r étude des problèmes de transport maritime intéressant 
l'Amérique latine.' 11 n'y a donc pas de chevauchement à 
craindre entre les études qui seront effectuées. 

13. M. CABADA: (Pérou) estime, lui aussi, que la. 
Commission économique pour l'Amérique latine et le 
Conseil économique ct social interaméricain doivent être 
chargés d'étudier les problèmes de transport maritime 
intéressant l'Amérique latine. Il signale que, à la session 
du Conseil économique et social interaméricain tenue à 
Washington au début de 1950,les problèmes de transport 
,~aritime intéressant l'Amérique latine ont été discutés 
en détail. Une des réserves apportées à l'accord écono­
mique de Bogotâ concerne le même problème, et cons­
titue l'une des raisons pour lesquelles ledit accord n'est 
pas encore entré en vigueur. La résolution dont le Conseil 
est saisi, à supposer qu'elle soit adoptée, ne gênera pas le 
moins du monde les mesures prises par l'Organisation 
des Etats américains. 

14. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de résolu .. 
tion F. 

A l'unanimité, le '/Jfojet de fésolution est adopté. 

15. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de résolu .. 
tion G, concernant les statistiques des transports. 

A l'unanimité, le jJfojet de résolution est adopté. 

• Voit le document E/AC.6/SR.83. 

16. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de résolu­
tion H, concernant la coordination des transports inté­
rieurs. 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

17. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de résolu­
tion I, concernant les transports routiers internationaux. 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

18. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de résolu­
tion J, concernant la mise en œuvre des décisions des 
conférences des télécommunications tenues à Atlantic 
City en 1947. 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

19. M. LUBIN (Etats-Unis d'Amérique), à propos du 
rapport de la Commission des transports et des c.om­
munications, fait l'éloge du travail soutenu - quoique 
peu spectaculaire - de cette ~ommission, qui rer_nplit 
de façon très utile le rô1e dont 1 a chargée le Conseil. 
20. La délégàtion des Etats-Unis estime que, à propos 
des problèmes des transports et des communications 
en général, il importe de reconnaître l'i~tér~t qu'il y a 
à considérer les transports et les commumcabons comme 
un élément essentiel des programmes intéressant d'autres 
secteurs, tels que l'agriculture, la santé, l'ensei~ement, 
l'industrie, etc. Pour exécuter avec succès n'Importe 
quel genre (ou presque) de programme d'assistance 
technique, il est indispensable de dresser par avance un 
plan judicieux des moyens de transport des personnes 
et des marchandises. M. Lubin insiste pour que ce fait 
reçoive de l'Organisation des Nations Unies, des institu­
tions spécialisées et du Bureau d'assistance technique 
l'attention qu'il mérite. 

21. Le PR·.ttSIDENT annonce qu'un projet de résolu· 
tion (E/I ... o8\ émanant dt. la délégation du Pérou et 
concernant 1~ projet de résolution I relatif aux transports 
routiers internationaux, va être traduit et distribué. 
Il voudrait demander au représentant du Pérttu d'exposer 
les motifs de son projet de résolution, et au représentant 
du Secrétariat de formuler ses commentaires sur ce 
document, qui devra être mis aux voix au cours d't~ne 
séance ultérieure du Conseil. 

22. M. CABADA (Pérou) dit que, si sa délégation a 
présenté ce projet de résolution, c'est parce que, malgré 
le travail accompli par la Conférence des Nations Unies 
sur les transports routie~$ ct les transports automobiles 
et malgré les études faites par la Commission des trans .. 
ports et des communications, il n'a pas encore été 
possible de r1adiger une convention sur la signalisation 
routière. C'est pourquoi il convient d'aborder les pro· 
blènies de ce genre sur une base régionale. 

23. Après avoir souligné les différences qu'accuse la 
signalisation en vigueur dans les divers pays et la nécessité 
d'uniformiser davantage cette signalisation, M. Cabada 
signale que la Conférence routière panaméricaine, qui 
devait se tenir à Lima en octobre 1950, a été ajournée 
à une date ultérieurè de la même année, pour que le 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies puisse 
lui fournir les experts dont l'assistance lui est nécessaire. 
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24. M. LUKf\_C (Secrétariat) expose que le Conseil 
économique et social a passé en .revue, en 1946, les 
diverses formes que doit prendre l'activité de l'Organisa­
tion des Nations Unies da~s le domaine des transports 
et des communications, et qu'il a décidé à ce moment-la 
que les questions de transports intérieurs devaient, 
généralement être traitées à l'échelon régional, par les . 
commissions économiques régionales. 

25. La Commission éct-..nomique pour l'Europe et la 
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême­
Orient ont depuis lors fait du très bon travail, et la 
Commission économique pour l'Amérique latine vient 
d'entreprendre l'étude des problèmes de transport. Le 
Conseil a estimé néanmoins qu'il pouve.it y avoir lieu 
de traiter certains problèmes de transports intérieurs à 
l'échelle mondiale, et ces problèmes-là ont été étudiés 
au siège de l'Organisation des Nations Unies. 

26. Cest ainsi, par 'exemple, que la Conférence des 
Nations Unies sur les tra11sports routiers et les transports 
automobiles, conférence mondiale tenue à Genève en 
1949, a étudié l'ensemble du problème des transports 
routiers et des transports automobiles, et a rédigé une 
convention internationale sur la circulation routière.· 
c~tte conférence a également étudié l'unification de la 
signalisation routière, mais n'a pu parvenir à un accord 
unanime sur cette question 3• Le protocole adopté par 
la conférence en matière de signalisation routière 4 repose 
sur le zystème dit européen. La conférence, dans l'espoir 
qu'il sera ultérieurement possible de se mettre d'accord 
sur un !~ystème généralement accepté, au moins en ce 
qui concerne les principaux signaux, a proposé que le 
Conseil économique et social invite la Commission des 
transports et des communications à rédiger, avec l'assis­
tance d'experts, un nouveau projet d'accord mondial s. 
A sa dixième session, le Conseil économique et social, 
par sa résolution 272 (X), a approuvé cette proposition, 
et a prié la Commission des transports et des communi­
cations d'entreprendre les travaux en question. En 
conséquence, ·un groupe d'experts a déjà été institué, 
et il doit se mettre prochainement au travail. 

27. Il serait inutile, dans l'état actuel des choses, de 
poursuivre l'œuvre d'unification de la signalisation 
routière à l'échelle mondiale si, à la fin de 1951, rien ne 
montre qu'il est possible d'établir un système appli .. 
cable au monde entier. C'est pourquoi le représentant 
du Secrétariat pense q'Ue le Conseil voudra peut-être 
attendre de connattre les résultats des études des experts, 
avant de dérider si le problème devra faire l'objet de 
conférences régionales. 

28. Le PR:ÉSIDENT propose que le projet de résolu­
tion présenté par la délégation du Pérou (E/L.58) soit 
renvoyé au Comité économique, qui l'étudierait et 
ferait rapport au Conseil à ce sujet. 

29. M. CABADA (Pérou) approuve les observations 
présentées par M. Lukac, Directeur de la Division des 
transports et des communications, mais souligne qu'il 

1 Voir les PfOCÔs-fJ81'bau~ oflicisls du Conssil Jconomiqus ct social, 
dbdème session, .AnntJ:rs, document E/1559. 

'VoirledooumentEfCONF.8/50etCorr.t. . . 
1 Voir le document E/CONF.S/48, par~graphe 7, alinéa hl 

n'a pas été possible jusqu'ici de parvenir à un accord 
sur l'unification de la signalisation routière dans le 
monde entier. 
30. Le représentant du Pérou ne voudrait pas surcharger 
encore le programme de travail du Comité économique 
en y inscrivant des questions que celui-ci a déjà discutées, 
et, s'il devait en être ainsi, il préférerait retirer ln projet 
de résolution présenté par sa délégation. 

31. Sir Ramasw'ami MUDALIAR (Inde) déclare, en 
sa qualité de Président du Comité économique, que, si 
un projet de résolution du genre de celui que présente la 
délégation du Pérou ava.it été soumis à l'examen du 
Comité économique, celui~ci l'aurait étudié et aurait 
communiqué ses conclusions au Conseil. Il n'y aurait rien 
d'offensant pour la délégation du Pérou à ce que le 
Conseil renvoie le projet de résolution de cette délégation 
au Comité économique pour 'que celui~ci l'étudie à fond. 

32. M. CABADA (Pérou) accepte la proposition du 
Président. 

La proposition du Président est adoptée. 

Rapport de la Commission de etatieiique ( cinquièp1e 
session) (E/1696 et E/1696/Add.l): rapport~ du 
Comité économique (E/1753) 

33. Le PR:ÉSIDENT signale à l'attention du Conseil 
le rapport du Comité économique (E/1753) sur le rapport 
de la Commission de statistique (cinquième session) 
(E/1696). 

34. Sir Ramaswami MTJDALIAR (Inde) déclare, en 
sa qualité de Président du •'.:omité économique, que la 
Commission de statistique a soumis un rapport complet 
sur de nombreux points. Le Comité économique a étudié 
les divel'ses recommandations soumises par la commis­
sion et désire attirer particulièrement !•attention sut le 
projet de résolution G, reproduit dans le rapport du 
comité (E/1753) et relatif à la nécessité d'augmenter le 
nombre des sièges à la Commission de statistiq ae. La 
commission estime que le nombre de ses membres doit 
être porté de douze à quinze, de façon à la mettre sur le 
même pied que le.s autres commissions. Sir Ramaswami 
signale que, si le nombre des sièges à la commission reste 
fixé à douze, il ne sera pas possible de constituer les sous­
comités comtne ils doivent l'être. 

35. Le PR:ÉSIDENT met aux voix le projet de résolu­
tion A, par lequel le Conseil prend acte du rapport de la 
Commission de statistique (cinq~lième session). 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

36. Le PR:ÉSIDENT met aux voix le projet de réso· 
lution B, relatif à la classification-type pour le commerce 
international. 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

37. Le PR:ÉSIDENT met aux voix le projet de réso­
lution C, relatif aux statistiques des transports. 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 
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38. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de réso­
lution D, relatif aux nombres-indices de la production 
industrielle. 

A l'unanimité, le projet de résolte#on est adopté. 

39. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de réso­
lution E, relatif au revenu national et à la comptabilité. 

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté. 

40. Le PRÉSIDENT met aul1: voix le projet de réso­
lution F, relatif aux statistiques sociales. 

A l'ttnanimité, le projet de résolution est adopté. 

41. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de réso­
lution G, relatif à l'augmentation du nombre des membres 
de la Commission de statistique. 

A l'unanim#é, le projet de résoltetion est adopté. 

42. Le PRÉSIDENT félicite le Président du Comité 
économique des projets de résolution qu'a soumis ce 
comité. 

Commission provisoire de coordination des ententes 
internationales relatives aux produits de base : 

Rapport sur les problèmes internationaux relatifs 
attœ produits de base, 1 949 (E/1718) 

43. Le PRÉSIDENT .attire l'attention sur la commu­
nication qu'il a reçue du Président de la Commission 
provisoire de coordination des ententes internationales 
relatives aux produits de base (ICCICA) et qui contient 
le texte d'une résolution rédigée au cours d'e la session 
de 1950 de cette commission (E/1718), ainsi que sur une 
publication de ht cont.:&tission intitulée: Rapport sur les 
problèmes internationaux relatifs(;.. ·r. produits de base, 1949. 

44. Il rappelle aux membres du Conseil que, au cours 
d'une réunion du Comité de l'ordre du jour, le représentant 
de la Belgique a proposé d'ajouter à l'ordre du jour un 
tlouveau point concernant les conférences intergouver­
nementales envisagées. Le représentant de la Belgique 
a retiré sa proposition, le Comité de l'ordre du jour 
ayant décidé qu'une résolution à ce sujet pourrait être 
examinée à propos du point 17. Le Comité de rordre 

. du jour a proposé dans son rapport que ce point soit 
discuté aussitôt que possible, de façon que, si l'on arrive 
à une décision ·sur la question de la convocation de 
conférences, l'une de ce:; conférences puisse se réunir 
en 1950. 

Sur l'invitation du Président, Sir ]ames Helmore, Prési­
dent de la Commission provisoire de coordination des 
ententes ":nternationales relatives aux produits de base, 
prend place à la table du Conseil. 

45. Sir James HELMORE (Commission provisoire de 
coordination des ententes internationales relatives aux 
produits de base) expose que la Commission a été créée 
par le Conseil économique et social pour le tenir au cou­
rant des consultations et des mesures intergouverne­
mentales relatives aux pi.·oduits de base et pour faciliter 
ces consultations et ces mesures. Au moment où la 

commission fut créée, il était généralement admis que, 
pour 1950, l'Organisation internationale du commerce 
serait constituée, et qu'elle se chargerait des travaux 
entrepris par la commission. C'est pourquoi le Conseil 
économique et social n'a pas attribué à la commission 
de pouvoirs spéciaux et ne lui a pas assigné de tâches 
particulières, autres que ceux et celles qui ont déjà été 
signalés. La commission estime à l'heure actuelle que 
des mesures intergouvernementales précises peuvent 
devenir nécessaires, et risquent d'être urgentes. 

46. Le chapitre VI de la Charte de La Havane a fixé 
une procédure bien définie pour la conclusion d'accords 
intergouvernementaux sur les produits de base. Tout 
d'abord, ces accords doivent être étudiés par des groupes 
de représentants des gouvernements principalement 
intéressés; en second lieu, si ces groupes d'étude le 
recommandent, l'Organisation internationale du com­
merce doit convoquer des conférences sur les produits 
de base, conférences auxquelles tous les gouvernements 
intéressés seront invités. Se référant à l'article 59 de la 
Charte de La Havane, qui prévoit que, si un groupe 
d'étude le recommande, l'organisation devra convoquer 
sans retard une conférence sur un produit de base, 
Sir James souligne que cette convocation d'une confé­
rence sur un produit de base à la demande ou sur la 
recommandation d'un groupe d'étude. est obligatoire. 
La commission a donc pensé que le Conseil économique 
et social désirerait peut-être autoriser le Secrétaire 
général des Nations Unies à remplir ce devoir, si la 
commission, après avoir étudié la question d'après les 
principes de la Charte de La Havane, le recommande. 
La commission ne recommandera cette mesure que si 
toutes les conditions sont remplies, et le projet de résolu­
tion qu'elle soumet l'indique expressément. 

47. Sir James Helmore souligne le fait que les rédac­
teurs de la Charte de La Havane se sont évidemment 
rendu compte que des mesures d'urgence pourraient 
devenir nécessaires à l'égard de tel ou tel produit de 
base. 

48. Se référant à la résolution 366 (IV) de l'Assemblée 
générale sur le règlement concernant la convocation des 
conférences internationales d'Etats, la commission a 
transmis le projet de résolution au Département juri­
dique du Secrétariat des Nations Unies avant de le 
soumettre au Conseil. Ce département a étudié le projet 
de résolution et en a approuvé la rédaction. Sur un 
point de détail~ au troisième paragraphe dn préambule 
du projet de résolution soumis par la Commission provi­
soire de coordination (E/1718), il convient de remplacer 
le not « Commission » par: « Commission provisoire de 
coordination des ententes internationales relatives aux 
produits de base >>. 

49. M. SCOPES (Royaume-Uni) dit que sa délégation 
tient à remercie:-- le Président de la Commission provi­
soire de coordination des ententes internationales rela .. 
tives aux produits de base d'avoir a1's~~ clairement 
exposé le problème que doit résoudre le . Co .tseil écono­
mique et social. La commission a été créée par le Conseil 
écor >mique et social afin de faciliter les mesures intel'· 
gouvernementales relatives aux produits de base. Des 
dispositions concernant la convocation de conférences 
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internationalest au cas où ces dernières deviendraient 
nécessaires, ont été prises de concer~ par la Commission 
et le Secrétariat des Nations Unies. Mais la résolution 
366 (IV) de l'Assemblée générale a abrogé ces disposi­
tions;ja commission s'adresse donc au Conseil écono­
mique et social, dont elle est l'émanation. 
50. La délégation du Royaume-Uni, qui représente un 
pays où le sort des millions d'habitants dépend de l'ordre 
et de la stabilité qui règnent sur les marchés mondiaux, 
appuie chaleureusement les observations du Président 
de l'ICCICA et approuve la proposition d'après laquelle 
le Conseil économique et social donnerait à cette com­
mission des moyens d'action effective. Il s'agit avant 
tout d'une question de temps; le Conseil économique 
et social et la Commission préparatoire de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et l'emploi ont l'un 
et l'autre souligné ce point. 
51. La 'délégation du Royaume-Uni désire préciser 
l'application de l'alinéa d du paragraphe 1 de l'article 59 
de la Charte de La Havane, relatif à la convocation de 
conférences sur l'initiative 'de l'Organisation inter­
nationale du commerce. L~"' Gouvernement du Royaume­
Uni estime qu'il serait to fait inopportun de donner 
à un organisme provisoi le pouvoir de prendre des 
initiatives. Sa délégation a donc proposé un amende­
ment (E/L.56) disposant que l'ICCICA, lorsqu'elle don­
nera son avis au Secrétaire gé'néral, n'agira qu'à la 
demande d'un groupe intergouvernemental d'~tude. La 
délégation du Royaume-Uni espère que cet amendement 
sera accepté par l'ICCICA et recevra également l'appro­
bation des membres du Conseil. 

52. La délégation du Royaume-Uni estime que des 
mesures promptes et positives aiderait:nt beaucoup à 
éviter des difficultés ultérieures à l'égard des produits 
de base, et elle espère que le Conseil fera en sorte qur. 
ces mesures soient prises, malgré les difficultés de P,rocé­
dure qui pourraient surgir. 

53. Sir Ramaswami MUDALIAR (Inde) considère avec 
beaucoup d'inquiétude, du double point de vue de la 
procédure et du fond, la proposition de la Commission 
provisoire de coordination des ententes internationales 
relatives aux produits de base. Cette proposition soulève 
bien des questions, et le plus sage serait que le Conseilla 
renvoie au Comité économique pour qu'elle y soit 
débattue ~ fond. 

54. Le problème des ententes relatives aux produits de 
base figure depuis lon~temps au premier rang des ques­
tions soum~ses au Conseil. Il s'y trouve, en fait, depuis la 
deuxième session du Con·seil. Les malheureux pays qui ne 
produisent que des matières premières ont pu dans le 
passé se rendre compte à leurs dépens de la façon dont se 
déterminent les prix des produits de base, sur ce que l'on 
appelle par euphémisme les «marchés mondiaux>>. On a 
maintes fois discuté, même pendan.t la guerre, de la 
meil!eure façon d'assurer la stabilité des prix des produits 
de base; et lorsque le regretté M. Winant proposa au 

·Conseil de convoquer ce que l'on appelle aujourd'hui la 
conférence de La Havane, le Conseil.adopta un amende­
ment spécifiant qu'une attention particulière devrait 
être accordée, au cours de cette conférence, au problème 
des pri~ des produits de base. 

---------------------------------
55. La Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et l'emploi, tenue à La Havane, a fixé des règles précises 
pour la convocation de conférences internationales. Le 
Président de l'ICCICA a fait état de ces règles, mais il 
faut remarquer que la Charte de La Havane n'a encore 
été ratifiée par aucun Etat. L'article 58 d!e la Charte de 
La Havane, qui traite des accords intergouvernementaux 
sur les produits de base, énonce nettement les dispositions 
suivantes: 

« 1. Tout Etat Membre qui s'estime intéressé de 
façon substantielle à la production, à la consommation 
ou au commerce d'un produit de base déterminé et qui 
considère que le commerce international de ce produit 
rencontre ou risque de rencontrer des difficultés 
spéciales, aura le droit de demander une étude de ce 
produit. 

<< 2. Sauf si l'Organisation décide que les motifs 
avancés à l'appui de la demande ne justifient pas cette· 
mesure, elle invitera sans retard chaque Etat Membre 
·à nommer des représentants à un groupe d'études 
pour le produit en question, si l'Etat Membre s'estime 
intéressé de façon substantielle à 'la production, à la 
consommation ou au commerce de ce produit. Des 
Etats non membres pourront également être 
invités. 

« 3. Le groupe d'études examinera. sans retard la 
situation de la prodnction, de la consommation et du 
commerce du produit de base en question et commu­
niquera, dans un rapport aux gouvernements partici­
pants et à l'Organisation, ses constatations ainsi que • 
ses recommandations sur la meilleure façon de sur­
monter toutes difficultés spéciales qui existent ou 
menacent de survenir. L'Orga~.Jsation transmettra 
sans retard ces constatations et ces recommandations 
aux Etats Membres. >> 

56. Il est donc clair que ïes demandes de création d'un 
groupe d'études "doivent être présentées à propos d'un 
produit de base déterminé. De plus, il est nécessaire de 
prouver que le commerce international du produit en 
question rencontre ou risque de rencontrer des difficultés 
spéciales. Lorsque le groupe d'études aura examiné la 
situation en ce qui concerne le produit, ses conclusions et 
recommandations devront être transmises à chaque 
gouvernement. C'est seulement à ce stade que les gou­
vernements constituant l'Organisation internationale du 
commerce pourront décider s'il y a ou non lieu de réunir 
une conférence intergouvernementale. Cette procédure 
ne permet guère une action rapide, bien que les mots 
«sans retard» soient copieusement utilisés danC) le text~ 
des règles que l'orateur a citées. Mais elle laisse aux gou­
vernements le soin de prendre la décision définitive. Ce 
serait donc s'éloigner beaucoup des intentions définies 
à La Havane que suggérer de donner à l'ICCICA le 
pouvoir de convoquer rl;es conférences. 

57. Le Président de l'ICCICA a déclaré au Conseil 
que l'avant-projet soumis par la commission qu'il 
préside a été approuvé par le Département juridique du 
Secrétariat des Nations Unies. Il faut toutefois se rap­
peler que tout récemment encore, le 3 décembre 1949, 

. l'Assemblée générale a discuté des règles relatives à la 
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convocation de conférences internationales et a adopté 
la procédure ci~dessous 6: 

<< Article premier: Le Conseil économique et social 
peut en tout temps décider de convoquer une confé­
rence internationale d'Etats sur toute question de sa 
compétence si, après avoir consulté le Secrétaire 
général et les institutions spécialisées compétentes, il 
a acquis la conviction que la tâche incombant à cette 
conférence ne peut être accomplie d'une manière 
satisfaisante par un organe des Nations Unies ou par 
une institution spécialisée. » 

58. Le Conseil peut parfois déléguer à un autre organe 
les pouvoirs que lui confère l'article en question; mais 
le représentant de l'Inde s'opposera vigoureusement à 
toute décision qui permettrait à un organe tel que 
l'ICCICA de convoquer des conférences internationales 
chaque fois qu'il en aurait envie ou à propos de n'importe 
quel produit de base. Il ne faut pas oublier que, même 
si la proposition de l'ICCICA était adoptée, il serait 
impossible de prendre des dispositions pour réunir à 
très bref délai une conférence internationale, puisqu'il 
faudrait tenir compte des moyens matériels et techniques 
disponibles pour des conférences. 

59. Sir Ramaswami aborde ensuite le fond de la ques­
tion, et souligne qu'il n'a pas encore entendu un seul 
argument expliquant pourquoi il était devenu subitement 
nécessaire de convoquer, dans l'état actuel des choses, 
des conférences internationales sur les· produits de base. 
11 sembl~ que l'ICCICA juge la situation si grave qu'elle 
demande un blanc-seing pour convoq~er, chaque fois 
qu'elle en aura envie, des conférences sur certains produits 
de base. C'est là chose bien étrange. Qui pourrait, en 
effet, prétendre qu'il existe dans le monde des marchés 
libres et stables, ou nier l'existence de restrictions, de 
contrôles et d'achats massifs? Pourquoi est-il soudain 
devenu indispensable de conclure des ententes sur les 
produits de base ? Peut-être la réponse se trouve-t-elle 
dans ce qu'a dit le représentant du Royaume-Uni, 
lorsqu'il a souligné que ces ententes sont indispensables 
aux pays qui achètent des matières premières. 

60. Il faut se rendre compte que c'est peut-être la 
première fois que les producteurs de matières premières 
obtiennent enfin leur dû. Cela leur permet d'ac~umuler 
certaines de ces ressources financières nationales dont 
il a été si souvent question au cours du débat sur le 
développement . économique des pays insuffisamment 
développés. Le représentant de l'Inde demande si c'est 
pour cette raison que l'on veut réunir des conférences 
internationales sur les produits de base. Sir Ramaswami 
ne tient pas à ce que les pays consommateurs soient 
exploités; ce qu'il veut, c'est que les pays producteurs 
soient protégés - et il craint que des conférences inter­
nationales sur les produits de base n'aboutissent pas à 
ce résultat. Il tient toutefois à souligner qu'il n'est pas 
hostile en principe à la convocation d'une conférenc~ 
internationale chargée de s'occuper de tel ou tel produit 
de base. 

8 Voir les Doouments offi.oiels de la quatfième session de l' Assem­
blée générale, Résolutions, No 366 (IV). 

61. Le Président de l'ICCIÇA a fait état du Rapport 
s1er les problèmes ~·nter?tation(mx relatifs aux produits de 
base, 1949, publié par la commission qu'il pré3ide. On 
trouve dans cette excellente étude bien des renseigne­
ments intéressants, mais il est remarquable qu'elle ne 
contienne rien qui indique 1 'existence dans le monde 
d'excédents de produits de base. C'est ainsi que, en ce 
qui concerne le sucre, on lit dans cette publication qu'un 
comité spécial, nommé par le Conseil international du 
sucre en 1948, a étudié la situation du sucre à cette 
époque et l'évolution possible de cette situation pour 
voir s'il était nécessaire ou opportun de négocier un 
nouvel accord sur le sucre, et a fait rapport au Conseil 
du sucre lors d'une session que celui-ci a tenue à Londres 
dans le courant de juillet 1949. 

<< Le comité, poursuit le rapport, a fait connaitre en 
octobre 1949, dans son rapport, qu'il n'existait pas 
d'excédent important de sucre dans le monde, et qu'il 
n'était pas probable qu'on se trouve en présence d'un 
excédent de nature à peser sur le marché, au cours 
de la campagne se terminant le 3t août 1950. Il a 
fait remarquer, cependant, que certains facteurs pour­
raient amener l'apparition d'un tel excédent à l'avenir 
et qu'un instrument international convenable devrait 
être préparé avant que se présente une telle situation 7. ,, 

62. Sir Ramaswami croit savoir qùe le seul produit 
de base pour lequel il existe des excédents est l'étain, 
et il est tout disposé à ce que cette question soit étudiée. 
Mais il est hostile, comme ill' a déjà dit, à l'idée d'accorder 
à l'ICCICA des pouvoirs illi,nités qui permettraient à 
cet organisme de réunir, chaque fois que cela lui plairait, 
des conférences sur tel ou tel produit de son choix. 

63. Selon M. SCOPES (Royaume-Uni), puisque la 
question, comme l'a signalé Sir Ramaswami, a été étudiée 
par le Conseil depuis la création de ce dernier, ou presque, 
il n'y a pas lieu de la renvoyer au Comité économique: 
il faut la discuter à la présente séance plénière du Conseil. 

64. M. SCHNAKE VERGARA (Chili) déclare que son 
pays porte un vif intérêt au problème des ententes sm 
les produits de base essentiels, notamment en raison 
des fluctuations continuelles des prix, qui ont causé de 
lourdes pertes à la population du Chili. Ce problème 
doit être étudié à fond, et c'est au sein du Comité éco· 
nomique, comme l'a suggéré le représentant de l'Inde1 

que cela peut le mieux se faire. 

65. En réponse à des questions posées par le représen· 
tant des ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE et par le repré· 
sentant du CHILI, Sir Ramaswami MUDALIAR (Inde: 
déclare qu'il propose de renvoyer au Comité économiquE 
l'ensemble du problème, et non de charger shnplemen1 
le c·:>mité d'examiner la possibilité de réunir une confé­
rence sur l'étain. 

• 
66. Bien que l'lCCICA n'ait mentionné, dans sa pro· 
position, aucun produit particulier, ü croit savoir que 
la situation en ce qui concerne l'étain réclame dei 
mesures d'extrême urgence. 

. 
7 Voir le Rapport sur les pyoblèmes internationatex felattjs aU• 

produits de base, 1949, chapitre III, note relative au paragraphe 88 
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67. Sir James HELMORF~ (Commission provisoire de 
coordination des ententes internationales relatives aux 
produits de base) déclare que le groupe d'études inter­
gouvernemental de l'étain, a déjà demandé la convoca .. 
tion d'une conférence de l'étain. Il est impossible à 
Sir James de prévoir quels autres p'roduits pourraient 
nécessiter une étude dans le proche avenir. Tout ce qu'il 
demande, c'est que, le jour où une demande serait pré­
sentée, l'ICCICA ait au moins la possibilité de faire 
quelque chose. 

68. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition du 
représentant de l'Inde, tendant à renvoyer au Comité 
économique le projet de résolution présenté par l'ICCICA 
(E/1718). 

Par 8 voix contre 4, avec 8 abstentio?~s, cette proposi­
tion est adoptée. 

La séance est levée à i 7 heures. 




